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Décret n° 2011-2119 du 30 décembre 2011 relatif aux modalités de transmission d'un échantillon biologique entre laboratoires de biologie médicale

30/12/2011

Ce décret précise les modalitésde l'échange d'informations entre le laboratoire transmetteur et le laboratoire réalisant la phaseanalytique et une partie de la phase post analytique (l'interprétation) en cas de transmissiond'un échantillon biologique entre laboratoires. Il procède en outre à certaines actualisationsrendues nécessaires du fait de l'introduction de l'ordonnance du 13 janvier 2010 relative à labiologie médicale
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